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APPORTEZ VOTRE PIERRE 
À L’ÉDIFICE EN FAISANT 
UN DON !
Que vous soyez un particulier ou une 
entreprise, vous pouvez apporter votre 
soutien à l’association en devenant mécène. 
Conformément à la loi du 1er août 2003,
les dons à l’association Kaléidoscope, 
reconnu d’intérêt général, ouvrent le droit
à une déduction d’impôt égale à 66%
du montant du don, pour les particuliers, 
et de 60%, pour les entreprises.
À partir de 50 euros de don, vous pourrez 
bénéficier d’une invitation à un spectacle 
de la saison.
Une brochure mécénat est disponible 
sur demande pour les entreprises.

 
 

PRENDRE UN PASS DÉCOUVERTE
Le Périscope vous propose un abonnement 
dès 3 spectacles au tarif avantageux 
de 10 euros par spectacle
• Vous versez 30 euros ou plus, vous venez quand 
vous voulez voir 3 spectacles ou plus !
• Le Pass découverte est nominatif
• Pensez à réserver vos places au 04 66 76 10 56
(attention jauge limitée)

ADHÉREZ À L'ASSOCIATION
En adhérant (adhésion annuelle, nominative), vous soutenez 
l’association et participez à sa dynamique !
• Vous pourrez participer à l’Assemblée Générale
• Vous bénéficierez du tarif réduit sur tous
les spectacles
• Adhésion : 25 euros ou 15 euros (bénéficiaires 
des minimas sociaux ou sur présentation 
d’un justificatif de non imposition)
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BULLETIN PASS DÉCOUVERTE,
ADHÉSION OU SOUTIEN

PASS DÉCOUVERTE

 

ADHÉSION

 
 

ADHÉSION 
+ PASS DÉCOUVERTE

 
 

SOUTIEN
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